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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Etienne PERIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre
GEORGET,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.
Etienne PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,
Mme  Stéphanie  GUISELAIN,  M.  Philippe  FAIT,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M.
René HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  M. Laurent DUPORGE, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Emmanuelle
LAPOUILLE.

Absent(s) : Mme Blandine DRAIN, Mme Karine GAUTHIER. 

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Michel DAGBERT.

RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE
PROFESSIONNELLE AU TITRE DE L'ANNÉE 2023

(N°2023-429)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Impôts et, notamment, son article 1648 A ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu  la délibération n°2 du Conseil Général du 21/11/2005 « Répartition des ressources du
fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle - exercice 2005 » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
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sa réunion en date du 02/10/2023 ;

Messieurs Ludovic LOQUET, Marc SARPAUX, Jean-Jacques COTTEL, François LEMAIRE,
et  René HOCQ, Madame Marie-Line PLOUVIEZ, Monsieur Claude BACHELET,  Madame
Sophie  WAROT-LEMAIRE,  Messieurs André  KUCHCINSKI,  Etienne  PERIN,  Frédéric
MELCHIOR,  Madame  Valérie  CUVILLIER  et  Monsieur  Pierre  GEORGET,  intéressés  à
l’affaire, n’ont pris part ni au débat, ni au vote.

Mesdames Blandine DRAIN et Karine GAUTHIER, intéressées à l’affaire et excusées, n’ont
pas donné de délégation de vote pour ce rapport.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

De valider la répartition des ressources du fonds de péréquation de péréquation de la
taxe professionnelle de l'année 2023 sur la  base des critères repris  au rapport en
annexe et conformément au tableau joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  29 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National)
Contre : 0 voix 
Abstention : 13 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Communiste et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Absentes sans délégation de vote : 2 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 16 octobre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°4

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE
PROFESSIONNELLE AU TITRE DE L'ANNÉE 2023

Depuis la suppression de la taxe professionnelle, les fonds  départementaux
de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) sont alimentés par une dotation de l’Etat
égale pour chaque département à la somme des versements effectués au titre de 2009 aux
structures locales défavorisées par la faiblesse de leur potentiel fiscal ou l’importance de
leurs charges.  

La  loi  de  finances  pour  2017  ayant  intégré  les  FDPTP au  périmètre  des
variables d’ajustement de l’enveloppe normée des concours financiers de l’Etat, la dotation
qui leur est allouée est susceptible de faire l’objet d’une minoration chaque année. Ce n’est
cependant pas le cas en 2023, la dotation attribuée cette année au Département du Pas-de-
Calais, qui s’élève à 5 565 116 €, est stable par rapport à 2022.

Il est proposé de maintenir pour l’année 2023 les modalités de répartition du
FDPTP retenues en 2005. Une commune est éligible au fonds si son potentiel  fiscal est
inférieur  à  85  %  du  potentiel  fiscal  moyen  des  communes  du  département.  En  cas
d’éligibilité, elle perçoit une dotation proportionnelle à sa dotation forfaitaire (composante de
la  dotation  globale  de  fonctionnement,  son  calcul  reposant  lui-même  sur  la  population
communale).

Les communes qui ne seraient plus éligibles au fonds en 2023 du fait de ces
critères d’éligibilité et de répartition bénéficieront d’une attribution de garantie égale à 50 %
du montant perçu en 2022. Afin de modérer l’impact de la sortie du fonds, il est également
proposé d’accorder aux communes exclues du fonds en 2022  une nouvelle attribution de
garantie équivalente à 50 % du montant perçu l’an dernier.

Les  informations  fiscales  utilisées  sont  issues  des  fiches  DGF  2023 des
communes transmises par les services de l’Etat.

Après  application  de ces critères  de  répartition,  610 communes  sont
bénéficiaires du fonds en 2023. 
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Il  convient  de  statuer  sur  cette  affaire  et,  le  cas  échéant,  de  valider  la
répartition des ressources du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle
de l'année 2023 sur  la  base des critères  repris  au présent  rapport  et  conformément  au
tableau figurant en annexe.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/10/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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